
Juge de paix
qui a ordonné

Succession Lieu et date du décès Délai d'intervention

Lavaux-Oron BODER Danielle, née le 26 juin 1953, ch. du Crêt-des-Pierres 53, 
1090 La Croix (Lutry)/VD.

Lausanne/VD, le 8 janvier 2023 13 novembre 2023
79583

Lavaux-Oron CANESTRO Antonio, né le 29 décembre 1929, av. de Rochettaz 57, 1009 Pully. Rome/Italie, le 24 avril 2023 20 novembre 2023
79788

Riviera-
Pays-d’Enhaut

HERREN Amélie, née le 14 août 1941, ch. de Ballallaz 12, 1820 Montreux. Montreux/VD, le 15 août 2023 17 décembre 2023
79766

Riviera-
Pays-d’Enhaut

MOKADEM Benattou, né le 20 avril 1948, chez Meyer Diana, Grand-Rue 42, 
1820 Montreux.

Montreux/VD, le 3 juillet 2023 27 décembre 2023
80010

Nyon MONNARD Patrick, né le 3 décembre 1956, ch. du Carroz-Delay 3, 
1264 Saint-Cergue.

Aubonne/VD, le 9 mai 2023 30 novembre 2023
79691

Aigle VOLET Geneviève Noëlle Rose, née le 24 décembre 1932, av. Byron 2, 
1844 Villeneuve/VD

Villeneuve/VD, le 9 juin 2023 28 novembre 2023
80342

Lavaux-Oron WONG Bernard Peng Leed, né le 15 mai 1954, ch. des Brûlées 13, 
1093 La Conversion.

La Conversion/VD, le 8 juillet 2023 27 novembre 2023
80064

Les créanciers des défunts ci-après nommés y compris les cautions et tous prétendants aux biens des successions suivantes sont sommés de produire leurs créances au greffe de
la justice de paix du district dans lequel la succession s’est ouverte, ce par acte écrit déposé au greffe ou expédié franco par la poste dans les délais fixés.
Les débiteurs desdits défunts sont également sommés de déclarer, dans le même délai, leurs dettes au greffe de la justice de paix compétente.
Les interventions doivent être accompagnées des pièces justificatives et mentionner celles-ci.
Les créanciers qui auront négligé de produire en temps utile ne pourront rechercher les héritiers ni personnellement, ni sur les biens de la succession, et ceux qui, sans leur faute,
omettraient de produire ne pourront rechercher les héritiers que dans la limite de l'enrichissement de ces derniers.
Les créanciers gagistes demeurent toutefois au bénéfice des droits résultant du gage.




